
  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 



Annexes 2 et 3 : Plan d’implantation, Photographie du site devant accueillir le forage, Occupation 

du sol 
 
 
Les altimétries moyennes sont comprises entre +155 m NGF à +110 m NGF (vers le nord). 
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L’article 4 de l’arrêté du 11 septembre 2013 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages… précise que : 
 
Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d’une installation 
susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. En particulier, ils ne peuvent être situés à moins 
de : 

• 200 m des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels, 

• 35 m des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux usées 
ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines, 

• 35 m des stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou 
autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines 

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies utilisées 
ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux 
souterraines. 
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Coupe géologique estimée au droit de la ferme 

 

Coupe géologique estimée au droit du site 

Désignation Profondeur du toit 
de la formation 

(m/sol) 

Cote du toit 
(m NGF) 

Epaisseur 
(en m) 

Formation Age 

LP 0 +150 1 Limon Quaternaire 

e6b 1 +149 14 Marno-calcaire Marinésien 

e6a 15 +135 25 Sable et grès en tête Auversien 

e5b 40 +110 15 Marnes et caillasses Lutétien 

e5a 55 +95 5 Calcaires grossiers 
Yprésien 
supérieur 

e4 60 +80 35 Sable de Cuise Cuisien 

e3 95 +45 30 Argile plastique Sparnacien 

 
Compte tenu de la lithologie prévisionnelle observée, au droit du site, la perméabilité de chacun des 
horizons a été regardée. Elle permet d’apprécier, en plus de la lithologie de l’horizon, l’intérêt d’exploiter 
la formation. 
 
Les terrains sont propices à l’infiltration des eaux de surface. De petites nappes locales peuvent 
s’installer sur les lits argileux de la partie inférieur du Marinésien. 
 
La nappe traversant les sables auversiens n’est généralement pas utilisable car elle s’infiltre dans la 
masse des formations lutétiennes très fracturées et y circule de façon karstique. On peut en observer 
des émergences dans la vallée du Clignon. Un très faible niveau de source se situe dans la partie 
supérieure des sables cuisiens, sur les petites intercalations argileuses. 
 

Parcelle 8 

section ZB 



La première nappe importante correspond à l’éocène inférieur où des débits pompés sont observés à 
100 m3/h. 
 
La seconde nappe intéressante correspond aux alluvions de l’Ourcq mais qui ne sont évidemment par 
présent dans le secteur du projet. 
 
Aussi, au droit du projet, c’est l’horizon géologique des sables de Cuise qui devra être sollicité afin 
d’avoir un potentiel aquifère intéressant. 
 
L’ensemble formé depuis la surface correspond à la masse d’eau FRHG105 Eocène du bassin versant 
de l’Ourcq. 
 
D’après les relevés de l’Agence de l’Eau disponibles (banque nationale des prélèvements quantitatifs 
en eau), il n’y a aucun prélèvement sur nappe dans un rayon de 1 km autour du site sur la commune 
de Coulombs-en-Valois. 
 
Les premiers prélèvements référencés sont situés à Crouy-en-Valois. Il s’agit de forage pour AEP et 
irrigation par aspersion. Les forages qui les intéressent captent les sables de Cuise 
 
La nappe de l’éocène inférieur est un aquifère d’interstice composé des sables du Cuisien. Il est en 
contact avec le calcaire grossier du lutétien sus-jacent. Ce dernier draine les écoulements de surface 
ou des sables auversiens et est le siège d’un réseau très fracturé où l’eau circule de façon karstique. 
Ce réseau participe à la réalimentation des sables cuisien et lui confère dans le secteur une bonne 
productivité. La nappe est pseudo-captive sous le lutétien. Elle s’écoule vers le sud-ouest d’une manière 
générale avec un gradient de 1 à 3‰. 
 
Selon l’ouvrage « hydrogéologie du centre du bassin de Paris » BRGM, l’alimentation de la nappe se 
fait essentiellement par infiltration des eaux superficielles et par drainance depuis les zones 
d’affleurement des sables cuisien. 
Selon cette même étude, le débit spécifique de la nappe de l’éocène est compris entre 2 et  
20 m3/h/m pour la majorité des ouvrages et la transmissivité observée semble être de l’ordre de  
5.10-3 à 5.10-4 m2/s. 
 
Le coefficient d’emmagasinement n’est pas connu mais probablement proche de 0,5%. 
 
Plus le forage sera profond, mieux il sera alimenté. Il faudra avoir une certaine profondeur afin de 
s’assurer de conserver une tranche d’eau suffisamment importante pour ne pas dénoyer la pompe lors 
des périodes de basses eaux. 
 
A cet effet, les cartes piézométriques du Lutétien et de l’Yprésien permettent d’obtenir les variations 
piézométriques de l’éocène s.l. au niveau du projet piézométrie de la nappe du Lutétien et en période 
de basses eaux (2013) ; piézométrie de la nappe de l’Yprésien en période de basses eaux (2013)). 
 
D’un point de vue variation la nappe fluctue relativement peu et de l’ordre du mètre au cours d’un cycle 
hydroclimatique complet. Trois pics de hautes eaux avec une charge de plus de 2 m sont toutefois 
observés en 1980, 2001 et en 2017. La chronique piézométrique de la nappe de l’éocène dans le bassin 
versant de l’Ourcq est fourni par le piézomètre 01561X0044 situé à 10 km en amont du projet. 
 



 
Chronique piézométrique de la nappe de l’éocène de 1969 à 2019 

 
Ainsi au droit du projet, le niveau d’eau s’établirait vers +75 m NGF. 

 

Compte tenu des caractéristiques hydrodynamiques au droit du projet dans la nappe avec : 

- Transmissivité de 5.10-3 m2/s 

- Coefficient d’emmagasinement : 0,5% 

Il peut être approché le cône de rabattement en fonction de l’exploitation 

 



L’exploitation étant prévue couvrir avec un à deux enrouleurs de 120 m3/h, à raison de 8h/jrs et 

6jrs/7jrs soit une exploitation de 97 500 m3 annuel, le rayon d’action est représenté sur la figure 

suivante : 

 

Il n’y a aucun forage existant dans la zone d’appel. 
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